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CLAIR devient ECLAIR

Un article à lire dans le bulletin n°6 de SUD Education Lorraine.

Nouvelle brèche dans les modalités de recrutement et, à terme, dans le statut. Après 4 mois seulement
d'expérimentation dans 105 établissements, le ministère annonce l'extension aux écoles du programme "Collèges et
Lycées pour l'Ambition, l'Innovation et la Réussite". ECLAIR concernera à la rentrée prochaine 2000 écoles et
établissements qui passeront sous statut dérogatoire : choix des enseignants « sur profil », nouvelle hiérarchie
introduisant le préfet des études, renforcement du sécuritaire.  Cette expérimentation est une bombe contre les
statuts des personnels et contre l'école, où le sécuritaire prend le pas sur l'éducation prioritaire et les moyens mis à
disposition des établissements accueillant des élèves en difficulté.
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